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Le placenta et les
nombreux aspects

du droit

Le placenta n'existe que pour un temps. Que se

passe-t-il ensuite? L'avocate Christine Boldi a rédigé
il y a quelques années un avis de droit pour la

Fédération suisse des sages-femmes qui traite des

questions de la propriété et du pouvoir de disposition

sur le placenta ainsi que de son utilisation à des fins

médicales ou même comme souvenir personnel.
Ce texte vient d'être révisé. L'interview qui suit traite

de la multiplicité des droits applicables, de l'esprit
du temps et des scénarios d'avenir possibles.

TEXTE:
ESTHER GROSJEAN
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Le placenta et les nombreux aspects du droit GRAND ANGLE

Le
placenta permet à l'enfant de vivre

et est expulsé à la naissance. Cet

organe miracle a une courte durée de

vie. Dans l'avis de droit, on peut lire:

«Si la mère n'est pas intéressée par le

placenta, la volonté d'en être propriétaire
fait défaut». C'est souvent le cas. Mais

qu'en est-il si la mère ou les parents réclament

le placenta et veulent l'emporter
chez eux après la naissance? Une tendance

qui ne cesse de croître. Il y a dix ans, une

sage-femme s'est adressée à la Fédération

suisse des sages-femmes (FSSF) pour lui

poser une question d'ordre juridique: «Une

femme dont je m'occupais à l'hôpital voulait

ramener le placenta à la maison, mais

on l'en a empêchée», a expliqué la sage-

femme, avant de demander: «Qu'en est-il

sur le plan juridique?»
La Fédération suisse des sages-femmes a

alors commandé un avis de droit sur les

questions juridiques liées au placenta. Lorsqu'il

s'agit de traiter la question du placenta
du point de vue du droit, des domaines

juridiques très différents doivent être pris en

compte, comme le droit des biens, le droit

de l'environnement, le droit des déchets et
le droit de sépulture. Le document «Avis de

droit - traitement du placenta» a été révisé

par Madame Christine Boldi et est accessible

à tout-e-s les membres sur l'intranet de

la FSSF. Le droit reflète aussi l'esprit du

temps. Quelles sont les nouvelles lois qui

ont été adoptées? Quel est le point de vue

éthique de base? En d'autres termes, quel

est le point de vue de la société? Où en

sommes-nous aujourd'hui? ®

Regard par-dessus l'épaule
sur le travail de l'avocate

Obstetrica: L'avis de droit sur la gestion du

placenta fait une dizaine de pages. Combien

d'entre elles ont dû être remaniées?

Christine Boldi: Cela n'a concerné que

certains points. Il n'y a pas eu beaucoup de

changements concernant la classification

juridique. La question centrale est actuellement

l'élimination du placenta: doit-on le

traiter comme un déchet spécial ou peut-on
l'éliminer normalement dans les ordures ou

l'enterrer dans son propre jardin? Il n'existe

pas de décision claire à ce sujet.

Si les parents gardent le placenta en leur

possession, ils devront veiller à s'en

débarrasser de manière appropriée.
Il y a des personnes qui souhaitent enterrer

le placenta pour y planter un arbre par

exemple; dans ce contexte, des rituels et des

pratiques très différents sont apparus ces

dernières années. Mais, selon l'office fédéral

de l'environnement, si l'on considère quelque
chose - en l'occurrence le placenta - comme

un déchet spécial, il ne peut pas être enterré.

Si l'on considère le placenta comme un

déchet spécial, c'est la loi sur la protection de

l'environnement qui entre en jeu. La question

est donc de savoir si la matière morte

peut être enterrée ou si elle doit être incinérée;

dans ce dernier cas, cela implique que le

placenta doit être amené au crématoire.

On ne peut donc pas enterrer les matières

organiques? S'agit-il d'une interdiction
absolue?

On peut en fait enterrer de petits animaux,
la limite étant fixée à 10 kilos. Un cochon

d'Inde peut donc être enterré dans le jardin.
Pour comparer, le placenta a un poids de 500

grammes en moyenne. L'animal et le placenta

sont tous deux de la matière biologique,
mais il s'agit dans un cas de matière animale

et dans l'autre de matière humaine. Il y a bien

sûr des considérations éthiques qui entrent

en ligne de compte.
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